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(54) Bogie moteur et véhicule comprenant un tel bogie

(57) Le bogie moteur comprenant au moins un es-
sieu, un châssis possédant deux longerons et au moins
un ensemble moteur/réducteur comprenant un moteur
et un réducteur couplant le moteur à des roues d’au
moins un essieu, le moteur et le réducteur du ou de cha-

que ensemble moteur/réducteur étant solidaires entre
eux et fixés aux deux longerons de telle manière que
l’ensemble moteur/réducteur forme une traverse solida-
risant les deux longerons.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
bogies moteurs, en particulier les bogies moteurs de vé-
hicule ferroviaire.
[0002] Il est possible de prévoir un bogie moteur de
véhicule ferroviaire comprenant deux essieux, un châs-
sis en appui sur les deux essieux, le châssis comprenant
deux longerons et au moins une traverse, et au moins
un ensemble d’entraînement ayant un moteur couplé aux
roues d’au moins un essieu par l’intermédiaire du réduc-
teur.
[0003] Un des buts de l’invention est de fournir un bogie
moteur qui comprenne un châssis rigide tout en étant
compact et léger.
[0004] A cet effet, l’invention propose un bogie moteur
comprenant au moins un essieu, un châssis possédant
deux longerons et au moins un ensemble moteur/réduc-
teur comprenant un moteur et un réducteur couplant le
moteur à des roues d’au moins un essieu, le moteur et
le réducteur du ou de chaque ensemble moteur/réduc-
teur étant solidaires entre eux et fixés aux deux longerons
de telle manière que l’ensemble moteur/réducteur forme
une traverse solidarisant les deux longerons.
[0005] Le bogie moteur comprend en option une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- le moteur et le réducteur du ou de chaque ensemble
moteur/réducteur sont chacun fixés à un longeron
respectif ;

- le moteur et le réducteur du ou de chaque ensemble
moteur/réducteur possèdent des carters respectifs,
le moteur et le réducteur étant fixés solidairement
l’un sur l’autre par leurs carters respectifs et fixés
aux longerons par leur carters ;

- chacun moteur et du réducteur du ou de chaque en-
semble moteur/réducteur est fixé solidairement à un
longeron respectif par son carter;

- le carter moteur et le carter réducteur forment cha-
cun un tronçon respectif de la traverse formée par
l’ensemble moteur/réducteur;

- une sortie du réducteur du ou de chaque ensemble
moteur/réducteur est couplée aux roues d’un essieu
associé par l’intermédiaire d’un accouplement
élastique ;

- l’essieu possède un arbre d’essieu liant les roues de
l’essieu en rotation, la sortie du réducteur étant cou-
plée à l’arbre d’essieu par l’intermédiaire de l’accou-
plement élastique ;

- l’arbre d’essieu est coaxial aux roues et solidaire des
roues de l’essieu;

- il comprend deux ensemble moteur/réducteur, cha-
que ensemble moteur/réducteur formant une traver-
se respective solidarisant les deux longerons;

- les ensembles moteur/réducteur sont disposés tête-
bêche ;

- chaque longeron relie le moteur respectif d’un en-
semble moteur/réducteur à un réducteur respectif

de l’autre ensemble moteur/réducteur;
- le moteur du ou de chaque ensemble moteur/réduc-

teur est disposé en position transversale ;
- les longerons sont solidarisés exclusivement par l’in-

termédiaire du ou de chaque ensemble moteur/ré-
ducteur.

[0006] L’invention concerne également un véhicule,
notamment un véhicule ferroviaire, comprenant au moins
un bogie tel que défini ci-dessus.
[0007] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple, et faite en référence aux
dessins annexés, sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique de dessus d’un
bogie selon un premier mode de réalisation;

- la Figure 2 est une vue schématique de dessus d’un
bogie selon un deuxième mode de réalisation.

[0008] Le bogie 2 de la figure 1 est un bogie moteur
de véhicule ferroviaire destiné à se déplacer le long d’une
voie ferrée comprenant deux files de rails R parallèles
schématisés par des traits mixtes sur la Figure 1.
[0009] Dans la suite de la description, les termes
« longitudinal », « transversal », « horizontal » et
« vertical » s’entendent par rapport au bogie 2 posé sur
la voie ferrée et se déplaçant longitudinalement le long
de la voie ferrée.
[0010] Le bogie 2 comprend deux essieux 4, un châs-
sis 6 en appui sur les essieux 4 par l’intermédiaire de
suspensions primaires 8, et deux ensembles moteur/ré-
ducteur 10. Le bogie 2 comprend une suspension secon-
daire 12 pour l’appui d’une caisse de véhicule ferroviaire
sur le châssis 6.
[0011] Chaque essieu 4 comprend deux roues 14
coaxiales centrées sur un axe d’essieu E. L’axe d’essieu
E est transversal. Les deux roues 14 de chaque essieu
4 sont écartées transversalement de façon que chaque
roue 14 puisse rouler sur un rail R respectif.
[0012] Les deux essieux 4 sont espacés longitudina-
lement. Les axes d’essieux E des deux essieux 4 sont
parallèles entre eux et espacés longitudinalement.
[0013] Les deux roues 14 de chaque essieu 4 sont
solidaires en rotation autour de l’axe d’essieu E de cet
essieu 4.
[0014] Chaque essieu 4 comprend un arbre d’essieu
16 liant les deux roues 14 de cet essieu 4 en rotation
autour de l’axe d’essieu E. L’arbre d’essieu 16 de chaque
essieu 4 s’étend transversalement suivant l’axe d’essieu
E, entre les roues 14 de cet essieu 4. L’arbre d’essieu
16 est coaxial aux roues 14. Chaque extrémité axiale de
l’arbre d’essieu 16 est solidaire en rotation d’une roue 14
respective de l’essieu 4.
[0015] Chaque essieu 4 comprend deux boîtes d’es-
sieu 18, chaque boîte d’essieu 18 recevant une extrémité
axiale respective de l’arbre d’essieu 16 à rotation autour
de l’axe d’essieu E.
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[0016] Le châssis 6 comprend deux longerons 20
s’étendant longitudinalement et deux traverses 22
s’étendant transversalement entre les longerons 20. Les
deux longerons 20 sont écartés transversalement et les
deux traverses 22 sont écartées longitudinalement. Les
deux longerons 20 et les deux traverses 22 forment en-
semble un cadre 24.
[0017] Le châssis 6 est en appui sur les essieux 4 par
l’intermédiaire de la suspension primaire 8.
[0018] La suspension primaire 8 comprend ici deux
ressorts à lames 26.
[0019] Chaque ressort à lames 26 est formé d’un em-
pilement de lames élastiquement flexibles, ou d’une seu-
le lame. Dans le premier cas, les lames de chaque ressort
à lames 26 sont de préférence de longueur décroissante
dans l’empilement, les lames étant empilées de la lame
la plus longue à la lame la plus courte. Les lames sont
de préférence des lames métalliques.
[0020] Chaque ressort à lames 26 s’étend longitudina-
lement entre les deux essieux 4 en prenant appui à ses
extrémités sur les essieux 4. Chaque extrémité du ressort
à lames 26 est en appui sur un essieu 4 respectif, plus
précisément sur une boîte d’essieu 18 d’un essieu 4 res-
pectif.
[0021] Chaque longeron 20 est en appui sur un ressort
à lames 26 respectif. Chaque longeron 20 prend appui
sensiblement au milieu du ressort à lames 26. Chaque
longeron 20 présente une longueur inférieure à l’entraxe
entre les deux axes d’essieux E.
[0022] Les deux essieux 4 sont moteurs. Chaque en-
semble moteur/réducteur 10 est configuré pour entraîner
en rotation les deux roues 14 d’un essieu 4 respectif.
[0023] Chaque ensemble moteur/réducteur 10 com-
prend un moteur 30 et un réducteur 32. Le moteur 30 de
chaque ensemble moteur/réducteur 10 est couplé aux
roues 14 de l’essieu 4 correspondant par l’intermédiaire
du réducteur 32 de cet ensemble moteur/réducteur 10.
[0024] Chaque ensemble moteur/réducteur 10 est de
préférence électromécanique, le moteur 30 étant un mo-
teur électrique.
[0025] Le moteur 30 et le réducteur 32 de chaque en-
semble moteur/réducteur 10 sont solidaires entre eux et
fixés au deux longerons 20 de telle manière que l’ensem-
ble moteur/réducteur 10 forme une traverse 22 solidari-
sant les deux longerons 20.
[0026] Les termes « solidaire » et « solidarisé » signi-
fient ici « lié rigidement ». Deux éléments solidaires ou
solidarisés sont fixes ou immobiles l’un par rapport à
l’autre. Ils se déplacent conjointement.
[0027] Le moteur 30 et le réducteur 32 de chaque en-
semble moteur/réducteur 10 sont fixés solidairement
chacun à un longeron 20 respectif.
[0028] Le moteur 30 et le réducteur 32 de chaque en-
semble moteur/réducteur 10 sont ici fixés solidairement
l’un sur l’autre, chacun étant fixé solidairement à un lon-
geron 20 respectif.
[0029] Le moteur 30 et le réducteur 32 de chaque en-
semble moteur/réducteur 10 forment chacun un tronçon

respectif de la traverse 22 formée par cet ensemble mo-
teur/réducteur 10. Le moteur 30 s’étend entre un longe-
ron 20 et le réducteur 32, et le réducteur 32 s’étend entre
le moteur 30 et l’autre longeron 20.
[0030] Le moteur 30 et le réducteur 32 possèdent cha-
cun un carter respectif, à savoir un carter moteur 34 et
un carter réducteur 36. Le moteur 30 et le réducteur 32
sont fixés solidairement l’un sur l’autre par leurs carters
et chacun fixé à un longeron 20 respectif par son carter.
[0031] Le carter moteur 34 et le carter réducteur 36 de
chaque ensemble moteur/réducteur 10 forment ensem-
ble une traverse 22 structurale du châssis 6. Chaque
traverse 22 intègre ainsi le carter moteur 34 et le carter
réducteur 36 d’un ensemble moteur/réducteur 10.
[0032] Le carter moteur 34 et le carter réducteur 36
forment chacun un tronçon respectif de la traverse 22
formée par l’ensemble moteur/réducteur 10. Le carter
moteur 34 s’étendant transversalement entre un longe-
ron 20 et le carter réducteur 34, et le carter réducteur 36
s’étend transversalement entre le carter moteur 32 et
l’autre longeron 20.
[0033] En variante, un ensemble moteur/réducteur 10
possède un carter commun pour le moteur 30 et le ré-
ducteur 32. En variante encore, le moteur 30 est dépour-
vu de carter. En particulier, un moteur est par exemple
fixé par son stator au longeron 20 et au réducteur 32.
[0034] Les deux ensembles moteur/réducteur 10 sont
disposés tête-bêche. Le moteur 30 et le réducteur 32
d’un ensemble moteur/réducteur 10 sont disposés tête
bêche par rapport à ceux de l’autre ensemble moteur/ré-
ducteur 10.
[0035] Un ensemble moteur/réducteur 10 a son mo-
teur 30 adjacent à un longeron 20 et son réducteur 32
adjacent à l’autre longeron 20, tandis que l’autre ensem-
ble moteur/réducteur 10 a son moteur 30 adjacent audit
autre longeron 20 et son réducteur 32 adjacent audit lon-
geron 20.
[0036] Chaque longeron 20 relie un moteur 30 respec-
tif d’un ensemble moteur/réducteur 10 au réducteur 32
de l’autre ensemble moteur/réducteur 10.
[0037] Le moteur 30 de chaque ensemble moteur/ré-
ducteur 10 est en position transversale. Le moteur 30
présente un axe moteur M transversal. L’axe moteur M
est l’axe de l’arbre de sortie 38 du moteur 30. Le réducteur
32 possède un axe d’entrée coaxial à l’axe moteur M et
un axe de sortie sensiblement coaxial à l’axe d’essieu E
de l’essieu 4 correspondant.
[0038] L’arbre de sortie 38 du moteur 30 de chaque
ensemble moteur/réducteur 10 est couplé aux roues 14
de l’essieu 4 correspondant par l’intermédiaire du réduc-
teur 32.
[0039] Le réducteur 32 comprend une entrée 32A cou-
plé au moteur 30 et une sortie 32B couplée aux roues
14 d’un essieu 4.
[0040] Le réducteur 32 comprend, à son entrée 32A,
un organe d’entrée 40 rotatif couplé en rotation à l’arbre
de moteur 38 du moteur 30 et à, sa sortie 32B, un organe
de sortie 42 rotatif solidaire en rotation à l’arbre d’essieu
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16.
[0041] L’organe d’entrée 40 et l’organe de sortie 42
sont liés en rotation avec un rapport de réduction. L’or-
gane d’entrée 40 et l’organe de sortie 42 sont liés en
rotation par exemple par une transmission à engrena-
ge(s), une transmission à courroie, une transmission à
chaîne. Tel qu’illustré sur la Figure 1, l’organe d’entrée
40 et l’organe de sortie 42 sont deux roues dentées en-
grenant mutuellement.
[0042] Le bogie 2 comprend des accouplements 44
élastiques disposés entre la sortie 32B du réducteur 32
de chaque ensemble moteur/réducteur 10 et les roues
14 de l’essieu 4 correspondant.
[0043] L’accouplement 44 est configuré pour autoriser
un débattement axial, un débattement radial et/ou un dé-
salignement angulaire entre la sortie 32B du réducteur
32 et les roues 14 de l’essieu.
[0044] Plus spécifiquement, l’accouplement 44 est
agencé entre la sortie 32B du réducteur 32 et l’arbre d’es-
sieu 16 et autorise un désalignement axial, un désaligne-
ment radial et/ou un désalignement angulaire entre la
sortie 32B du réducteur 32 et l’arbre d’essieu 16.
[0045] L’accouplement 44 comprend ici un arbre creux
46 tubulaire enfilé sur l’arbre d’essieu 16 reçu à l’intérieur
de l’arbre creux 46, et des éléments élastiques 48 inter-
posés d’une part entre l’arbre creux 46 et l’arbre d’essieu
16 pour les solidariser en rotation autour de l’axe d’essieu
E, et d’autre part entre l’arbre creux 46 et la sortie 32B,
tout en autorisant un déplacement relatif. Les éléments
élastiques 48 sont par exemple des bagues en matériau
élastomère. L’arbre creux 46 est sensiblement coaxial
avec l’organe de sortie 42 et solidaire en rotation de l’or-
gane de sortie 42.
[0046] Le châssis 6 est dépourvu de traverse supplé-
mentaire en plus des traverses 22 chacune formée par
un ensemble moteur/réducteur 10. Ainsi, chaque traver-
se 22 du châssis 6 est formée par un ensemble mo-
teur/réducteur 10. Les longerons 20 sont reliés solidai-
rement exclusivement par le ou chaque ensemble mo-
teur/réducteur 10 formant une traverse 22.
[0047] Le bogie 2 est prévu pour recevoir la caisse de
véhicule ferroviaire en appui verticalement sur le châssis
6 par l’intermédiaire de la suspension secondaire 12. La
suspension secondaire 12 comprend par exemple des
ressorts à membrane pneumatique 50. Les ressorts à
membrane pneumatique 50 sont disposés sur les longe-
rons 20. Un ressort à membrane pneumatique 50 est
disposé sur chaque longeron 20.
[0048] Le bogie 6 comprend un dispositif de liaison ho-
rizontale 52 pour lier la caisse de véhicule ferroviaire au
châssis 6 dans un plan horizontal. Le dispositif de liaison
horizontale 52 est disposé dans l’espace délimité entre
les deux traverses 22.
[0049] Le dispositif de liaison horizontale 52 comprend
un balancier 54 propre à recevoir un pivot de la caisse
de véhicule ferroviaire, le balancier 54 étant connecté à
chacune de ses extrémités 58 à une traverse 22 respec-
tive par une bielle 60. Chaque bielle 60 est ici reliée au

carter moteur 34 intégré à la traverse 22 correspondante.
[0050] Le bogie 2 comprend un dispositif de freinage
62 respectif associé à chaque roue 14. Chaque dispositif
de freinage 62 comprend des pistons 64 solidaires des
longerons 20 et permettant de déplacer des patins de
friction 66 en contact avec les bandes de roulement des
roues 14 correspondantes.
[0051] D’autres types de systèmes de freinage sont
envisageables. Par exemple les pistons peuvent être
remplacés ou complétés par des ensembles disques et
étriers placés à l’extérieur des roues 14.
[0052] D’autres types de suspension primaire 8 et de
suspension secondaire 10 sont envisageables.
[0053] Ainsi, le bogie 2 de la Figure 2 diffère de celui
de la Figure 1 en ce que la suspension primaire 8 com-
prend des ressorts de suspension primaire 68 disposés
entre les extrémités des longerons 20 et les boîtes d’es-
sieu 18. Chaque ressort de suspension primaire 68 est
disposé entre une extrémité de longeron 20 respective
et la boîte d’essieu 18 associée. Les longerons 20 sont
plus longs que ceux du bogie de la Figure 1, de façon
que leurs extrémités passent par-dessus des boîtes d’es-
sieu 18 et sont en appui sur ces boîtes d’essieu par l’in-
termédiaire des ressorts de suspension primaire 68. Les
ressorts de suspension primaire 68 sont par exemple
des ressorts hélicoïdaux.
[0054] Grâce à l’invention, le ou chaque ensemble mo-
teur/réducteur forme une traverse du châssis du bogie
reliant les longerons du bogie. Le moteur et le réducteur
sont donc intégrés au châssis. Ceci permet d’éviter des
traverses supplémentaires. Il en résulte que le bogie est
solide, tout en étant compact et léger.
[0055] En outre, chaque ensemble moteur/réducteur
est suspendu par rapport aux essieux par l’intermédiaire
de la suspension primaire. Chaque ensemble moteur/ré-
ducteur 10 fait donc partie des masses suspendues du
bogie. L’accouplement élastique entre le réducteur et
l’arbre d’essieu associé assure que le réducteur est en-
tièrement suspendu. Les masses non suspendues du
bogie sont donc limitées, ce qui est favorable au com-
portement dynamique du bogie et à la protection de l’in-
frastructure ferroviaire.
[0056] Les châssis des bogies des Figures 1 et 2 pos-
sèdes deux traverses, chacune formée par un carter mo-
teur et un carter réducteur d’un ensemble d’entraîne-
ment. En variante, un châssis comprend une seule tra-
verse ayant au moins une portion de longueur formée
par un carter moteur et un carter réducteur d’un ensemble
d’entraînement.
[0057] Sur les Figures 1 et 2, les boîtes d’essieu 18 de
chaque essieu 4 sont disposées à l’intérieur des roues
14. Les longerons 20 sont disposés transversalement
entre les deux roues 14 de chaque essieu 4.
[0058] En variante, les boîtes d’essieu 18 de chaque
essieu 4 sont disposées à l’extérieur des roues 4. Les
deux roues 14 de chaque essieu sont disposées trans-
versalement entre les deux longerons 20.
[0059] L’invention n’est pas limitée à un bogie de vé-
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hicule ferroviaire. De manière générale, elle s’applique
à un bogie de véhicule terrestre guidé, c’est-à-dire con-
figuré pour circuler le long d’au moins un rail en étant
guidé par ce rail.

Revendications

1. Bogie moteur comprenant au moins un essieu (4),
un châssis (6) possédant deux longerons (20) et au
moins un ensemble moteur/réducteur (10) compre-
nant un moteur (30) et un réducteur (32) couplant le
moteur (30) à des roues (14) d’au moins un essieu
(4), le moteur (30) et le réducteur (32) du ou de cha-
que ensemble moteur/réducteur (10) étant solidaires
entre eux et fixés aux deux longerons (20) de telle
manière que l’ensemble moteur/réducteur (10) for-
me une traverse (22) solidarisant les deux longerons
(20).

2. Bogie selon la revendication 1, dans lequel le moteur
(30) et le réducteur (32) du ou de chaque ensemble
moteur/réducteur (10) sont chacun fixés à un longe-
ron (20) respectif.

3. Bogie selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le
moteur (30) et le réducteur (32) du ou de chaque
ensemble moteur/réducteur (10) possèdent des car-
ters (34, 36) respectifs, le moteur (30) et le réducteur
(32) étant fixés solidairement l’un sur l’autre par leurs
carters (34, 36) respectifs et fixés aux longerons (20)
par leur carters (34, 36).

4. Bogie selon la revendication 3, dans lequel chacun
du moteur (30) et du réducteur (32) du ou de chaque
ensemble moteur/réducteur (10) est fixé solidaire-
ment à un longeron (20) respectif par son carter (34,
36).

5. Bogie selon la revendication 3 ou 4, dans lequel le
carter moteur (34) et le carter réducteur (36) forment
chacun un tronçon respectif de la traverse (22) for-
mée par l’ensemble moteur/réducteur (10)

6. Bogie selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel une sortie (32B) du réduc-
teur (32) du ou de chaque ensemble moteur/réduc-
teur (10) est couplée aux roues d’un essieu (4) as-
socié par l’intermédiaire d’un accouplement (44)
élastique.

7. Bogie selon la revendication 6, dans lequel l’essieu
(4) possède un arbre d’essieu (16) liant les roues
(14) de l’essieu (4) en rotation, la sortie (32B) du
réducteur (32) étant couplée à l’arbre d’essieu (16)
par l’intermédiaire de l’accouplement (44) élastique.

8. Bogie selon la revendication 7, dans lequel l’arbre

d’essieu (16) est coaxial aux roues (14) et solidaire
des roues (14) de l’essieu (4).

9. Bogie selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant deux ensemble mo-
teur/réducteur (10), chaque ensemble moteur/ré-
ducteur (10) formant une traverse (22) respective
solidarisant les deux longerons (20).

10. Bogie selon la revendication 9, dans lequel les en-
sembles moteur/réducteur (10) sont disposés tête-
bêche.

11. Bogie selon la revendication 9 ou 10, dans lequel
chaque longeron (20) relie le moteur (30) respectif
d’un ensemble moteur/réducteur (10) à un réducteur
(32) respectif de l’autre ensemble moteur/réducteur
(10).

12. Bogie selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le moteur (30) du ou de
chaque ensemble moteur/réducteur (10) est disposé
en position transversale.

13. Bogie selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les longerons (20) sont so-
lidarisés exclusivement par l’intermédiaire du ou de
chaque ensemble moteur/réducteur (10).

14. Véhicule, notamment véhicule ferroviaire, compre-
nant au moins un bogie selon l’une quelconque des
revendications précédentes.
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